
 

 

CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIORS/U23 2022 – Linga, Norvège 
 
Félicitations aux athlètes suivants qui ont été sélectionnés pour participer aux Championnats du monde de ski juniors/U23 2022 qui auront 
lieu à Linga, en Norvège, du 22 au 27 février 2022. La sélection des athlètes est basée sur les Critères de sélection des équipes 2022 de Nordiq 
Canada.  
 
Le nombre d’athlètes sélectionnés dans chacune des catégories a été déterminé selon les facteurs suivants  : 
 

1- Maximum 4 inscriptions par pays dans chacune des épreuves aux CHAMPIONNATS DU MONDE DE SKI JUNIORS ET U23 
2- Capacité de l’équipe nationale à soutenir adéquatement les athlètes sélectionnés : taille maximale de l’équipe de 20 athlètes, tel que 

déterminé au critère 6.2.b 
3- Nombre d’épreuves au programme des CHAMPIONNATS DU MONDE JUNIORS ET U23 dans chacune des catégories 
4- Évaluation du niveau de compétitivité internationale des athlètes dans chaque catégorie 
5- Requêtes des exemptions aux Essais pour des raisons de santé 

 
La date limite pour déposer un appel concernant la sélection de l’équipe est le mardi 18 janvier 2022 à 23 h 59 HNR. Les appels doivent être 
soumis par écrit au gestionnaire des appels de Nordiq Canada, Stefano Mingarelli, au stefmingarelli@gmail.com.    
 

Justification  

 

Athlète 
Compétition ChM 

JR  
Critère 

Description du critère Preuve 

Jasmine Drolet 6.5.a 
Première femme JR au 15 km féminin/30 km 
masculin départ groupé en pas de patin  

1re femme JR au 15 km féminin pas de 
patin 

Marielle Ackermann 6.5.b 
Première femme JR à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

1re femme JR à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

La prochaine athlète selon la priorité 6.5.c, Jasmine Drolet, est déjà qualifiée. Comme le critère de sélection 6.5 se fait à travers les classements, la 

sélection passe à 6.5.d. 

Liliane Gagnon 6.5 d 
Première femme JR à la qualification sprint Première femme JR à la qualification 

sprint pas de patin 
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Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 2e rang selon le même ordre de priorité des 

épreuves. 

Jasmine Lyons 6.5.a 
Première femme JR au 15 km féminin/30 km 
masculin départ groupé en pas de patin 

2e femme JR au 15 km féminin pas de 
patin  

Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 2e rang selon le même ordre de priorité des 

épreuves. L’athlète au 2e rang en 6.5.b, Lilianne Gagnon, est déjà qualifiée. La sélection se déplace à travers les classements pour trouver l’athlète au 
2e rang selon la prochaine priorité. 

Sarah Cullinan 6.5.c 
Première femme JR à l’épreuve de 10 km 
classique départ individuel 

2e femme JR à l’épreuve de 10 km 
classique départ individuel 

Ajout d’une athlète à la taille maximale de l’équipe selon le critère 3.3 

Tory Audet 2.5 Limitations pour raison de santé 
Requête évaluée et acceptée suite à la 
comparaison des résultats des athlètes 
qualifiés aux coupes de l’est du Canada.  

Tom Stephen 6.5.a 
Premier homme JR au 30 km masculin départ 
groupé en pas de patin  

1er homme JR au 30 km masculin 

Sasha Masson 6.5.b 
Premier homme JR à l’épreuve de sprint en pas de 
patin 

1er homme JR à l’épreuve de sprint en 
pas de patin 

Le prochain athlète au 1er rang selon la priorité 6.5.c, Tom Stephen, est déjà qualifié. Conformément à ce critère, la sélection se fait à travers les 

classements, la sélection passe donc à 6.5.d. L’athlète au 1er rang selon 6.5.d, Sasha Masson, est déjà qualifié, la sélection passe donc à la prochaine 
épreuve selon les priorités. Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 2e rang selon le 

même ordre de priorité des épreuves.  

Xavier McKeever 6.5.a 
Premier homme JR au 30 km masculin départ 
groupé en pas de patin 

2e homme JR au 30 km masculin 

Derek Deuling 6.5.b 
Premier homme JR à l’épreuve de sprint en pas de 
patin 

2e homme JR au sprint en pas de patin 

Le prochain athlète au 2e rang selon la priorité 6.5.c, Xavier McKeever, est déjà qualifié. La sélection passe donc à la prochaine épreuve selon les 

priorités.  

Félix Olivier-Moreau 6.5.d Premier homme JR à la qualification sprint 2e homme JR à la qualification sprint 

Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 2e rang selon le même ordre de priorité des 

épreuves, puis au 3e rang. Le prochain athlète au 3e rang selon la priorité 6.5.a, Sasha Masson, est déjà qualifié. Le prochain athlète au 3e rang selon 

la priorité 6.5.b, Félix Olivier-Moreau, est déjà qualifié. Ajout d’un athlète à la taille maximale de l’équipe selon le critère 3.3 



 

 

Max Hollmann 6.5.c 
Premier homme JR à l’épreuve de 15 km classique 
départ individuel 

3e homme JR à l’épreuve de 15 km 
classique départ individuel 

Athlète 
Critère de 

compétition U23 
Description du critère 

Preuve 

Anna Pryce 6.5.b 
Première femme U23 à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

1re femme U23 à l’épreuve de sprint en 
pas de patin 

Anna Parent 6.5.c 
Première femme U23 à l’épreuve de 10k classique 
féminin départ individuel 

1re femme U23 à l’épreuve de 10k 
classique féminin départ individuel 

La prochaine athlète selon la priorité 6.5.d, Anna Pryce, est déjà qualifiée. Conformément à ce critère, la sélection se fait à travers les classements, la 

sélection passe donc à la prochaine priorité. Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 

2e rang selon le même ordre de priorité des épreuves. L’athlète au 2e rang en 6.5.b, Anna Parent, est déjà qualifiée. La sélection passe à la prochaine 

priorité en 6.5.c. 

Beth Granstrom 6.5.c 
Première femme U23 à l’épreuve de 10k classique 
féminin départ individuel 

2e femme U23 à l’épreuve de 10k 
classique féminin départ individuel 

Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 2e rang selon le même ordre de priorité des 

épreuves, puis au 3e rang. 

Bronwyn Williams 6.5.b 
Première femme U23 à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

3e femme U23 à l’épreuve de sprint en 
pas de patin 

Pierre Grall-Johnson 6.5.b 
Premier homme U23 à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

1er homme U23 à l’épreuve de sprint en 
pas de patin 

Rémi Drolet 6.5.c 
Premier homme U23 à l’épreuve de 15k classique 
masculin départ individuel 

1er homme U23 à l’épreuve de 15k 
classique masculin départ individuel 

Le prochain athlète au 1er rang selon la priorité 6.5.d, Pierre Grall-Johnson, est déjà qualifié. Conformément à ce critère, la sélection se fait à travers 

les classements, la sélection passe donc à la prochaine priorité. Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux 

athlètes classés au 2e rang selon le même ordre de priorité des épreuves. 

Sam Hendry 6.5.b 
Premier homme U23 à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

2e homme U23 à l’épreuve de sprint en 
pas de patin 

L’athlète doit refuser la sélection en raison de sa nomination pour les JOH 

Olivier Léveillé 6.5.c 
Premier homme U23 à l’épreuve de 15k classique 
masculin départ individuel 

2e homme U23 à l’épreuve de 15k 
classique masculin départ individuel 



 

 

La sélection passe à la prochaine priorité en 6.5.d. L’athlète au 2e rang, Olivier Léveillé, ne peut participer. La sélection passe à la prochaine priorité. 

Conformément au critère 6.5, des places de quota additionnelles seront attribuées aux athlètes classés au 2e rang selon le même ordre de priorité des 

épreuves, puis au 3e rang. 

Léo Grandbois 6.5.b 
Premier homme U23 à l’épreuve de sprint en pas 
de patin 

3e homme U23 à l’épreuve de sprint en 
pas de patin 

 
*Le format de l’épreuve de départ groupé en pas de patin lors des Essais a été modifié pour un départ par intervalle afin de limiter l’exposition à la COVID-19.  
 



 

 

 
 
RÉSUMÉ DES SÉLECTIONS 
 
Équipe des Championnats du monde de ski de fond juniors 
Jasmine Drolet, Black Jack Cross County Ski Club, C.-B. 
Marielle Ackermann, Kimberley Nordic Ski Club, C.-B. 
Liliane Gagnon, Skibec/Léviski La Balade - CNEPH, QC 
Jasmine Lyons, Nakkertok Nordic, ON  
Sarah Cullinan, Big Thunder Nordic Ski Club, ON 
Tory Audet, Chelsea Nordiq, QC 
Tom Stephen, Foothills Nordic Ski Club - AIAWAC, AB 
Sasha Masson, Whitehorse Cross Country Ski Club – CNEPH, YK 
Xavier McKeever, Foothills Nordic Ski Club – AIAWAC, AB 
Derek Deuling, Whitehorse Cross Country Ski Club, YK 
Félix Olivier-Moreau, Club Nordique Mont Ste. Anne – CNEPH, QC 
Max Hollmann, Big Nordic Thunder Ski Club, ON 
 
Équipe des Championnats du monde de ski de fond U23 
Anna Pryce, Foothills Nordic Ski Club, AB 
Anna Parent, Canmore Nordic Ski Club/Team Trail Sports Elite, AB 
Beth Granstrom, Revelstoke Nordic Ski Club – AIAWAC, C.-B. 
Bronwyn Williams, Nakkertok Nordique, QC 
Pierre Grall-Johnson, Nakkertok Nordic – NTDC TBay, ON 
Rémi Drolet, Black Jack Cross Country Ski Club, C.-B. 
Sam Hendry, Canmore Nordic Ski Club, AB 
Olivier Léveillé, Club de ski de fond Orford – CNEPH, QC (sélection refusée) 
Léo Grandbois, Club de ski de fond Orford – CNEPH, QC 


